MINISTERE DE LA SANTE

A l’attention de Mme Roselyne BACHELOT

Date 

Objet : Soutien à la demande de moratoire contre le packing
Madame la Ministre,

En tant que parent d’enfant atteint d’autisme / En tant que Président(e) ou Membre d’Association / En tant que citoyen(e), je tiens à vous exprimer ma plus profonde inquiétude concernant le packing, un « traitement » maltraitant et dégradant pratiqué sur les enfants atteints d’autisme en France. 
Le 2 avril 2009, à l’occasion de la 2ème journée mondiale de sensibilisation à l’autisme, Léa pour Samy, association de défense des droits fondamentaux des enfants atteints d’autisme, dénonçait le packing.
Le Ministère de la Santé et le Secrétariat d’Etat à la Solidarité ont pris des décisions que je ne peux que saluer. 
Malgré ces premiers pas vers une reconnaissance plus juste de l’Autisme, je déplore le fait que  les déclarations de Mme LETARD ne soient pas mises en application de façon officielle. Le packing continue à être largement pratiqué en France, hors du cadre de l’étude du PHRC. 

Le packing est une pratique inadaptée et maltraitante de fait, dont les risques et les conséquences désastreuses sont connus. Il apparaît aussi par ces choix que nos enfants atteints d’autisme sont traités comme des psychotiques alors que la communauté internationale reconnaît l’autisme en tant que trouble neurobiologique d’origine génétique qui constitue un handicap cognitif sévère. Il est également prouvé que les prises en charge les plus adaptées relèvent du domaine de l’éducatif.

Nous disposons aujourd’hui d’avancées médicales et scientifiques qui permettent à nos enfants d’évoluer véritablement et de s’intégrer dans notre société. Nos enfants atteints d’autisme ont besoin de prise en charge éducative pour progresser.
C’est pourquoi j’apporte mon soutien à la demande de moratoire déposée par l’association Léa pour Samy.

En vous priant d’agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Signature

